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MESURES A MOYEN TERME POUR 

DIFFERENTS MARCHES AGRICOLES 
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I •. Mesures à mettre_~~·~euvre pour ré~~~~~~ 
l'équi~ibre du marché d• lait 

.i~. 

':,·,. ' 

1. Dans sa ré~olution du 22 juillet 1968 le Conseil a convenu d'arrêter 

l·~s~ disposition~ né~essaires à 1' ëcoulè'ment, à d~s~.::g·bndi tiori~ · sp'é~clia-
: las, des excédents de matière' grasse prov~naht ·au lait-'· eXistant dans 

·la· Communauté~ Les 'â.isposi tiotHf comporteraient. i.tot·~mment i 

.. . ·. ,/ 

'.. :' ~ 

- la fourniture à certaines industries. de transformation 
·. ~· } 

la fourniture aux.aonsommateurs sous·forme de.mâtière 
gras~e. cono~ntrée pour la cui13ine 

la·· f_ourni:ture à cer·tains groupes de, con.som.mateurs 
dpnt la consommation de beurre peut être augmentée . . ' . . ' . . . . ' ... ' ~ . 

l'incorporation dans les produits d'allaitement pour 
veaux 

·-:- la fD"u~;ture de produits laitier.e aux.pays .. en voie 
de développement .. 

' . .' ' . ' ~· ' ~j 

... 2· ·::te.~.: services. d.~. ~a Çommission. ont examiné les ré~lt~ts .. à: a~~~nd~~ de 

.. cha~ne des cinq P?~.~ibili té~ d! éc~lement du be~pre. ~~-·la b~~~.1~de 
oet examen, la Commissi'on .. a oonclu qu.e~,. par B'l:li t~ de. gran~~s di~f.icul tés, 

• • • ' : ~ \ ; ... ' ' • - ••• ~ ~- ' .: •• / • ' 1 1 • •• ' •• 1 

notamment d'ordre administratif, pour assurer le.contrôie de 1 1 u1;ili&~a-

tion du beurre, il ne sera ~ère p9ssible de consommer grâo~ à cette ao-
::·· •• • • • • • : ~ ' ' 1 ·_ • :_ ' • • ~ : • • • • ~ 1 • ' • • • • ,· • ' • t ·. 

tion, plus de 80.000 tonnes de beurre en supplément chaque année. Elle 

... ~ .. pa,r .conséquent. te.nu ooJDpte. de oe ohiffr!3 ~ans. le_s c.al~.+st ci ~és .. oi-
•• .. • • • • • • • ' •• • • ~ • 1 

, . desso.us. Elle est .~'•vis qu'l l' avenil.' lee xa~sur&$ les plus s.imples 

sur le :plan administratif' devront être maintenues ou introdui.tes : 
.. 7 :' 

beurre concentré pour la cuisine, beurre à prix réduit pour certains 

.. ·. '·-· ·)gr-ou:p~s·· d.e ·consommateurs,L a.id-e aux pays en voie de.: dé:v~loppèment :et 

~··· .. : .-(g.ti.li.s.~tion d'une certaine quant-ité da matti·è.~e-s. gr.asses butyrique.s pour 

:·.: "l 1 .éley'1g~ e.t l' engra;issemen.t: des vea.uxo · 

.. ~ .. : . !.''! 

3. Les mesures prévues ·dans la décision d.\1 Conseil du· 22 ·juil1a·t>l968 se 

fondent surtout sur le rap:port·de la Commission au Conseil sur la si

~:- f· ,-.;ttla t'ib~- a(r 1' écorro:mi·~L iri tfère · dahs. ·1~- Coln'rlrixhau té~ tlu:~ ·20 7 j~~ièrj. l968. 

-· .. ·: Dans ·oe· rapport i~ l'hypothèse·~·. avai't · é:té adfnise. qu' i:ttr ~ours:· dè. la >cam

~,· patsnë lai tièrÉr· actu-elle, 140 •· 000 tonnes supplémen tairas· de·· béurrê .... se• 

. s.'. ••• j .• 

,.-·; 
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raient écoulées au t~tal à l'aide de mesures apéo~ales. Il est cependant 

vraisemblable-·qu 1 en·fa:it environ 20.000 tonnes supplémentaires seu1E;Jment 

seront vendu.ee. 

En outre, l'accroissement des excédents sèra plus important qu'il n'a été 

admis dans le rapport. D'une part, les exportations nettes de beurre de 

Toutefois, 210.000 nouvelles tonnes s'ajouteront vraisemblablement à oes 

300.000 tonnes au cours de 1~ campagne 1969/1970. Ces deux quantités ad

ditionnées dépassent de beaucoup les possibilités de ~entes suppléœen

taires de beurre. teltes qu'elles étaient prévues· au paragraphe 1 (voir 

colonne I de l 1 annexe I). De plus~ il deviend~a difficile, à partir de 

1970 ·au plus tard, sinon tout à fait impossible, de trouver les entre-

pôts ... 1\éoèssaires pour le stockage du beurr.e. "· 

·4. Comme les mesures prévues jusqu'à présent pour développer la consomma-

. \ 

tion na sont pas suffisantes pour assurer au cour~ des prochaines an

nées 11 éc.oulement du beurre prod-u,i t dans la Communauté, il fau.t créer 

des oondi ti ons nouvelles per'mettant un développement de la oonsomn1ation 

de beurre. 

Cela n'est possible que si :i'on diminùè le prix du beurre à la consom~ 

mation. Ce n'est ~ue grâce à une contribution du Fonds que cette diminu-

tion du prix du beurre n'influencera pas le prix du lait payé au oultiv~teur • 

·Toutefois, une augmentation simultanée du prix du lait écrémé permettrait 

de ~é,cupérer une partie de la perte. 

La Commission e6time nécessaire de fairè appliquer une modification de 

prix telle qu'elle n 1 influence pas les produits laitiers si l'on uti-

lise. pour 'leur fabrication du lait d'une teneur en matière grasse de 

,3,7 %· 

. r _ 1 -' _, .. :. , ~ ~ . .-,·1 "/ '_,./{' '' 
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Une diminution du prix de dê~âilide T'ordre dè 0,6:25·u.c. (2150 DM) 

par kg' permettrai i ·d' ob'tenir · u~e ·. oonsom~a ti on supplémentaire· de 

180.000 tonnes par ·a,n:. Celte quànt·i·té doit être considérée.: avec pru

dence, car il est· difficile· de'prévoir l 1 accroissement de: la consomma

tion étant donné qu'on ignore si' et dans quelle 'mesure, .. le prix de la 

margarine changera. La quantité totale de la consommation de beurre 

aue;m,entera ainsl. de 260.000 tonnes par an·, à savoir 80.000 tonnes. se-
.,. 

lon le programme de consommation supplémentaire de b~eur·re· et 180.000 

~?nnes. p_~r s:ui te de la diminution dè ·prix. Il paTaît ·cependant que 

même une parei.lle augmentation de la consommation est ·encore .inéuffi

sante pour rétablir l'équilibre du marché, étant donné que la ·p'IL"-Oduo-

.. :tiion augxqente encore plus rapidement. 
.. ' ~ ...... . ... ~ .. · ........ ' ... " ,. . . . . .... . . ............. ~ . . . ~ . . .. ~ 

_. ... • ~· 0 ;· .. ~~ •• 1'\ '"' • .::...~ '" ..... 
1 

• .- j>_.. ' ' •••r
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Sf .... cf'a:-tÎtrëi:~i'" mesürea'.;tte sori't· pa;s pris&$, en 19+2 .... le.s .. ~_at.Q.Olç$ ... 4.ê-J'~~-~e
ront à~ nouveau les 400~000' 'tonnes. Une diminution plus impor~ptë .. du 

·prix du beurre exigerait de tels moyens financiers qu 1 une solution 

· .· iie ... p~ut ... ê;tre ·trouvée,~dans ce sens~ Il ~st donc indispe! ... sable .. qU:è ·la 

. so1uti-on 'def' problèmes posés par les excédents p~~v~~·;s· 'é"ga'iement· une 

d .. ·.:ao·td..on· sur 1 1 offre (.voir pa.ragra:phes sui van tV •.. _Si 1' o~:. :~d~e·t"· qu~ ia 
.. · · .... >hai.ss~ du prix du beurre se. traduirait pour le .prix d.' l.~terverrtion 

' ;.' • -:~ '.,7 ' .... ' • '. {'' ' • 

. ,.-'.éga~ment par une baisse de 0,625 U. c. (2, 50 DPj!) le nouveau pr1x'.d' in-

tervention devrait être abaissé à 111 u.c. par 100 kg de b~urfJ.''ie 
.. ·~ri'x_ .d' interve;n-tion .de la pqudre_ de lait écrémé devrait ,.être porté 

., " . ~ .. 
... ,.r '~ ~siJnu) ta·n~m~n:t .à. ?1:-~5. :.:U•C• .îP~ ·.100. 1\:g. ~ . 

,. i • • ·'· ' • ~· • • ,·1 •• • 

~.; Jo, - .··. 

. ;1·· .L ,. ;·: .~tt ; · 

· :.P.x~.ix d~inte:r;:vention dy._be"Urre et de la poudra de lait ·~orémé .. ·a1i coure 

: .~ de .lâ. campagne 1968/126~ et dans le cas d'une baisse .du Prix du .:beurra 

.. '."· 1 

Pr1x d'i~ervention du beurre 

Prix d'intervention da la 
poudre de lait écrémé 

• i 

._ . 

Cam~agna 1968/69. 

41,25 U.C. (165 DM) 

Î .~ > ·~~~·. 1 :~\.:i:~··~, ... ~~~#~!.il-r.~;i~;(..,.~~~:: .. ~ ~-~~~~~'~ji~~ ·. ·~ }~';·._ ,;~- ~~~ ~~~:, ' 
1 l ! f 

• , .. , t 

Après baisse 
du .. prix 

•.• j •. 
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·Da telle modifications du prix d'intervention ont pour effet , pour 

les produits fàbriqués à l'aida de lait d'une t~neur ~n matière 

grass·e plus élevée que 3, 7 ~(: (crème), une· diminution de prix et pour 

les produits fabriqués à l'aide d&ulait d'une teneur en matière 

grasse moins élevée une augmentation de prix. 

La plupart des produits' lai tiers entrent de,ns la seconde de qes deux 

catégories. L'augmentation des prix de détail devrait être, d'une fa

çon générale, de 1 à 4 %. Seuls font exception, à cet égard, les pro

duits pour la fabrication desquels on a utilisé du lait fortement 

écrémé (par exemple le ~~rmesan). 

Modifications des prix des produits laitiers résultant d'une modifi

cation des prix d'intervention du beurre et de la poudre de lait 

écrémé 

Crème 

·Lait de consommation 

Lait condensé· : 

Lait entier ·en poudre 

. · Fromage à couper 

Parmesan 

teneur en matière grassa de 30 . %- 0,87 DMjkg 
If n 11 

" " " 
" tl, " 
" Il " 

" 

tt 

" 

.,. 

" 
" 
" 

3,~ + o,ol· DM/kg 
7,5.% + O,Ol.DM/kg 

25 % + o, 13 DM/kg 

45 % + o, 26 DM/kg 
+ 0,72 DM/kg 

Sur le plan financier, la modifioa ti on ~upposée d.es prix d' int'erv'en

tion aurait les répercussions sui vantes a une vaisse de prix qui s' ap

plique. à 1, 1.8, mil.liona. -de tonnes de beurre ferait perdr.e à l' é.concmie 

laitièr~ d_es :recettes de l'ordre de. 740 millions d'U.-C •. Par .a.i.lleurs, ' 

les consommateurs devraient dépenser environ 1.60 millions d~-U •.. c •. de 

plus pour les autres produits laitiers1 l'aide accordée pour le lait. 

éarémé affecté à l'alimentation dea aniffi·~ux ou transformé en caséine 

devrait être acorue d'un montant égal à la différence entre ces deux 

valeurs,-c'eat-à-dire de 580 millions d'U.C. 

. .. 1 .. 

. . . 
•-' .. >>·.·-~"'''''~;~,:y,,.j::.';,_·h~•~l,·.·~, ~~--~ ·~~j1)j·j/:~:~_l:i#~~D .. ~- to. :~.,·:~,~~ ~~J J: ,,. 
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5· L'accroissement de la cons,ommation dè beur~e .. dé ·1 tordre dè 260.000. ton-

nes pa.r an ne serait pas suffisant pour ·~quilibrer '1' o~fra et ia demande. 

'Même d,ans ce c~s·. 1' ~xc.édént. dépassa. pehda~t .ta càmpagxie: laitière. 1971/72 

les 300.000 tonnes. Il est don~ nê'oe~sa.i~·e de procéder à ~e réduction. 

de la production. Cette dernière ne.pe~t être. réalisée qu'~n prooédant 
.. ' . ~ . ~ ' 

à une dimim.ttion progressi va du cheptêl .. de ?aches lai ti ères~ 

De telles mesures sont prévues dans le programme relatif à la réformé' 

de 1 1 agriculture dans la Communauté· l). ·Elles impliquent d 'une.·part, 

dans certains cas, la'cessation de ·1'a.otivité'agricole .et, d'autre·part, 

elles prévoient des·mesures destinées à enoouragér, au:lieu de la pro-· 

duction lài tière' 1 T èngraissement d'èS ·bdvins. ··on admet· qù.e èes Ïnesureei 

deviendront effectives à partir de la. campa.gné 1971/1972 ··et qu '·elle a · 

conduiront dans une mesure telle à 1 1 abandon de 1 1 élevage de vache.s lai-
.. _... ..... , .... " 

tières que l'équilibre entre la production et la consommation sera ré~· 

tabli d'ici la campagnè 1973/1974 :Peur le lait et· les produits l~ft'ierà' 

(of. annèxe I, colonne VI), 

Au ·cours-~des prochaines années, l6s mesures structurelles oonsti tueront. 

vraisembiablement l'E:ssentie 1. des mesures destinées à ~tablir 1' équili

bre sur le marché du lait ; elles :pourraient âlors remplacer part.ie.lJ.e.-. 

ment les mssures d 1 ~ncouragemènt·'·à ·la consommation•· 

6. L'existence ·d'environ 5{)0.000 tonnes da heurre supplémentaires à écouler 

au cours de la cam:pa.gne· 1969/1970. e:dp. O:ependant qu.s-, so'ient prisas. ·aussi 

ra:pi'd.eriié:nt·.~<±u.e possible des mesures destinées à Nd.uire' .lé chepte'li· d'a 

vachGs~' 11· a donc été prévu que des primes seront vers~es au cours de 

campagnes laitières 1969/1970 et 1970/1971 pour la ces~ation de ~·~;~~~.:-:- .. 
1 

vage .de vaohss lai:~ières ·.d'une: part, .Ert:-! 1-a.bàttement· ~~ vaoh:es d 1·autre 
., 1 •. ' : • ' ' . ' 

part. On 'admet que 250.000 vaches supplémentaires seront 'abattues cha-

que an;n,ées. grâce à "ces· ··mesures. Il ,.en ··rt3au'i -t·~rai t ··~~ ~édu.-c·t.ion éie_ la · · 
, '• 1 

production de lait de. O, 1 ll}~.l~i.on d_e tonne~ P,~p. an, ~.t. ~e. la: ~;ro~uo.ti~n .. 
•" • .. • •• 1 • 

·de ~·~~~~~· .. 9-~ .. ~o.ooo tonnes par an (of. annexe I, oolonne··rv}. · · ·.·· 

La limi ta.'t:i'<:>n de cette mesure à deux années tient compte du fait que les 
\ 

exploiiations qui cesseront l'élevage des vaches laitièreé dans le oa-
1 

dra de ces programmes sont en majeurapartie dea exploitation~ qui se 

seraient de toute façon débarrassées de leurs vaches laitiètes au ooure 

des six prochaines années. Il s'agit dono surtout, en,l'oc~renoe, do 

i) voir Parti& A• 
j 

. ' ~ ' 

(' 

'· 

· r1~ 

~ ' ~ 
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~: .. ·:· fn.:i,re prendre plus tôt des déoisio:s \ui, liormalemeni, 7n•Hûbiiènt' :té .. 
~ ..... ( ,._ r' .. · prises que plus tard. 
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·Comme le nombre des chE~fs q.t ~xploi t~tio:r: qui seront disposés à m~ttre fin.· 

à leur élcvag~ de vach~s laitières contre l'encaissement de la prime est . 

lilhité, les succès.possibles d'une telle action sont également restreints 

dans le temps et du point de vue du nombre de vaches laitières pouvant 

~tre éliminé. De plus amples résultat ne peuvent ~tre obtenus qu'au 

moyen d'un progr&mme plu~ vaste tel que celui que prévoit·la pœoposition 

de la Commission concernant la réforme de 1 'agriculture dans la Communau-

té. 

En résumé, les mesures suivantes paraissent nécessaires-pour c~éer à 

court terme les po·esibili tés· d'écoulement que réclament le beurre actuel-

lem~?nt produit et .celui qui le sera. au cours de prochaines années et 

pour assurer la. limitation da ltoffre de lait· et de produits laitiers 

(cf. ·annexe I. ,~ colonne VI): 

_1968/69 
....... -·-· ,._, .-' . . . ..... ~ . .. 

Ventes su:pplém.ent.aires de beurre râ sul tant de mesures 
spéciales 

Ventes supplémentaires résultant de la baisse du prix 
du beurre à compter du 1.1.1969 

Total 

_1969/70 

-Ventes supplémentaires résultant, pou~ le beurre, de 
mesures spéciales 

Ventes suppl~mentaires résultant de la baisse du prix 
du beurre· 

' ' 

• Réduction de l'offre résultant de la diminution du 
cheptel de·vaches 

Total 

1970/71 

Ventes_supplémentaires résultant, pour le beurre, de 
mes~es spéciales 

Ventes supplémentaires résultant da la baisse du prix 
du beurre 

lMdll.a·tion de l' of:fre ré sul tant de la diminution des 
cheptol.s de vaches 

Wo'ta.l 

' 
' ,.. ,1,. JJ:::~-"' ; 1 ~: .!/·.i ~ . ·. ' 

20.000 t 

40.000 t 

60.000 t 

Bo.ooo t 

180.000 t 

30.000 t 

290.000 t 

. ao.ooo t 

180.000 t 

60.000 t 

320.000 t 

'·~ 

... · ... .• :}1, ,' 
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1971/72 
-Ventes supplémentaires réSUltant, pour le beurre, de 

i • ' - ·' ~. • ..,. • 

mesures spécialos 

Venj;os supplémentaires rtisultant ·de ·la· bai à sa·· du prix 
··du beurre· 

·- · R~duction de 1 'of~r~ ;ré sul ~~t de. la. diminution·. du 
che:pt·e1 de vaches :. · 

Réduction de l'offre due aux effets des-mesures 
structurelles 

... To.tal·· 
.·, 

'\ 

180~0.00 ·t ' 
. ~ _· . 

60·.000. t ~ . 

. so.ooo. t 

.3]0 •. 000 .t . 

A partir' de 1972/73, les mesura~ structu~elles davràient ·~eprésenter 
.. 

l'essentfel des· mesures dest~~ées à .. éq~libr~r-·le marché'·dù,;lait. 
. • . t •. ~ . . 

8. • En ce qui conce.rn~ los oot\ts impl-iqués par les· 'meÊ~ures relatives au mar-

châ d~:."t?eur:re, il y a l.ieu de oonstater·ce quisuit 

Da.ns··le passé·, ce sont surtout les achats de beurre e~. le .~tocka.ge g_~_: . 
• 1 • ...:. 

ont provoqué des frais. Les fonds qui avaient d~ ttre consacrés à l'a-

chat du beurre· redevenaient disponibles après la _vent~.i ~: ·;Cependairt~-- depuis·. 
• • • ,. t-, ' • 

que .. ie' beUrre acheté ne. peut plus ~tre vendu et ne·. peut ·m~rné· plus ttre'· 

donné,, les fonds ai~~i immobilisés se s<;>nt prat~quem&.nt. transformÉis~ .. en:··. 

un~· Ci~ panse d~fini ti vo. 
-~ . 

millions d 1 U.C. doivent ~tre déponsés dans la Communauté rien que pour 

l'achat et le stockage de _beurJ:e•. De,s _.m_ontants ·a.~ted.gn_ant,un :ordrê· ·dé''· 

grandèui• à.nalogue vici1dron.t s ty .~j~~ter, aü ·oours ·:des - ,;,·.,··. 

années sùivantes '' 

i - -
f "~· ' .(- - '' 

~ t' •• • .: .... ; ·, 

.. . . ~ : . •• l.. 

\ ~-

-~.f 
- 'j 

.. ·t 

/ 
-·· 

) 1 

Si l'on compare ces montants aux dépenses annuelles qui ré sul teraitnt des ·-:~;1 
''.··~ 

mesures prévues au point -.. 7 on abouti,.t .au résul~at_ suivan·t (of.-- .. ânne:i:é -~Il i .. ~.:1 
,r'-•• ''l'' \ 

i . •··. 

Il devr'='.i t ~t:..::; possible de J,"édtùre à 0 en·. 1 '-èap~ce de cinq ~s," au fur 
et à ~e.s~e d · ... 1 r élimination des excédents·, les moyen~· t.inaiiciers qui 
doivent ~t~e oonsa?rée chaque année à·l'aohat et au stoc'kAge du:'b~~re 
excédentaire •. . ( ··' 

Conformément aux conclusions auxquelles ont est parvenu, /·on a.· prévu 
ef~ ~ée, ~· les fonds qui seront annuellement nécessaires pour 

é<fu.i.li-brv )$ r~tt#o~ du lait, un montant se si tuant entre 600 et 800 

mili.f.Q'tS d •ur. ~. (tJ:t. annexe I , colonne VI et annexe Ir ) • Simultanément, 
., ,' • ~ (1 

&&pen~-~jlescsommesc immobilisées sous forme de stocks de beurre pendant 

i .~ , F ·• 

> ~'<!:.J·~u·~ ~·f~n 1"i~· . .;J.·.L.~·~' ... ·J~.J... · .. :..~· · · ·' (-j_ ~·~J'.~S;, . 
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- a-:- .. 

la campagne 1968/69 sé trouveront progressivement libérées~ Il s'en suit 

qu'au cours des trois prochaines années, même ~n cas d'exécution des me~ 

sures prévue~, le montant global des financements à effectuer ann~allement 

sera à peine supérieur aux dépenses qui auraient dft être consacrées à · 

1' entreti·en des stocks de beurre (cf. annexe II). 

~,_, ... < .- 10. To.ut-efois·, il faut compter, à c8té des dépenses nécessitées par les mesures 
,': ::.· . 

,~ .. , 

'. 

structurelles, avec les dépenses de l'ordre de 580 millions d'UC pour 

l'établissement de l'équilibre sur· le marché du beurre et .par conséquent 

sur le ~arché du lait; après l'écoulement des excédents de beurre. Il faut 

~jouter à ce montant les moyens employés actuellement sous forme d'aide 

pour le lait écrèmé liquide,. le lait ~crèmé .. en poudre et le lait écrèmé 

destiné à la fabrication de la caséine, qui se monteront pour 1969/1970 
au moins à 260 millions d'UC. 

~; , -é-,,11 •. Le.s d~penl!!e.s publiques pour' le marché du lait seront réduites par 1' éta- · 
~· ~-~.~~!-' 

. ·.' 

r'· .j'."' ~ ''\ . 

<·:~ 

t:: 
(: ~\ ... 

' . 
·~""' . 

blissement d'urt équilibre entre la production et la consommation• par la 

stabilisation du prix d~ lait pendant la période durant laquelle exist·ent 

des excédents et par une revalorisation différente des divers produits 

laitiers en tenant compte de la situation ~pécifique des marchés de ces 

produits. 

Resteront comme interventions au sens actuel du terme, les mesures desti

nées à compenser les fluctuations saisonnières et conjoncturelles de 

l'offre et cie la demande, ainsi que des dépenses relatives à l'exportation 

de produits laitiers vers les p~s tiers aussi longtemps que l'équilibre 

sur le marché laitier n'est pas atteint. 

~;. 
\{· .. ,_.12~. Compte tenu du fait que le développement des exçédents et principalement 
~~~1 
~.1\..:~ 

î;/· ~· 
~?· •,,. 

i;\:.:.· 

les possibilités pour leur écoulement reposent sur des estimations, le 

·Calcul des conta se base également sur des évaluations. 

Le oaraotèr~ estimatif des chiffres ne changera rien au.fait que l'achat des 

·~.xyédents de beurre et l'entretien de~ stocks occas:i.onneront à e'l,l.X seule a-q 

·Qqu~e ~es prochaines années des dépenses du m~me ordre de gr&ndcur que les 

~6p~ne~s deetiné~s à +'établissement d'un équilibre sur le marché d~ l~it, 

..... i_ 

.~ 1 ' ' ' ~~\ • ' 

'. :·j 
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-Mesures favorisant une nouvelle orientation de la spéculation 

bovine 

Si la ~ituatiqn sur le.marohé .laitier est marquée.par. des 
,, ' . .' ' .. :: ' . . '. ' ' ' ~. . 

exoédèrits" orol.séant'a·, Ïa CoiÎmiu!iaÙt~ç oomiatt ~n )ll8m~ .. t~~~. ~ .. dé'rioi t 
··~- - .. 1 • • .. ~ ••• 

relativement élevé en viande bovine, notamment dans les ~alités 

supérieures.· Le·s mesures. 'érui:· ont po~r but·~ d"établir l'~qU.ilibr_e, en 

tenant o'ompt~e dè Ïa àUb~tl tut lori mutuelle: rèlativeme~t ~ande. de la. 
1 • ) • ~ • ' ' ~ • , • : • ~ • , 1 •• 

produotion·laiti~re ·et de la viande bovine, doivent prendre en consi-

dération d'une· part les è:icèé·a~ts. ·atruotur~ls d~s e~l~it~àti~ns . -

agricoles et d 1 autre-partt l'amélioration' de la ~entabilité' de l'éle-

vage bovin. 

Beauc~up P.lus de ... lt;t,.moit_i~ ~~s -~~l~itat.iqns_:agrio?le~ ~ela 

Communauté se basent sur la production laitière. Celle-ci est cancan-
-· trée en de petits 'troul>èà.uX ~;~; 'r50· ~ d1 éls~-~è-· po~~~de~t .daa __ t~ou-

·peav..x da 4 T~.bhês e·t ·ioi:na~--' od ~en~:~~ ~c;:.,cr~d~t.- .u;o. ·~.or.ï.ificet~ .. on d~ 
--c.~·~t:; !:!tr!rc'b..tre qu-citf1W ::e..ü!c-.c±.:nc ·-;_;,a'"o~~~tJ~c ~-,~; l~nt-6r.1~t .. 1 c:.e ?lus 

EW..· -plus ·des pet-its t-roùpeaux soht ··abandonnés-.- En>Afl:emagne' par 

exempl~, le pey-s où apparemment 1 'évolution est là. plus---fort~ ·dans 

. oet·te:.-direction, ·-les troupeatix tivo-a -'1 à 5 :~.ch~d ··~i-np~r.Ui.s~G:it c.u 
.; ·-r~·::e· -~,:~en -·a·e···-t;·': li-~ ·%;·!)ar· att~: _. --- _. ·· · .. :. : Par lès~ -mestirJ·s -pro-

posées ici, une accélération de oette évolution devrait··:-~tre··~atteinte. 

= · I:l- .. semble .qü•~au e~urant- dea· dëmièreii' aiméeë·, · îes troupeaux les 'plus 

importants se sont agrandis plus :rapidement qu-' ont été abandonnés 

.. · !l:es.l petit.s.- Au· t6t~ll oet-t·e· ·évolution· a è)ond.U.it- deputa· 1966 à ·uii 
accroissement supérieur du cheptel laitier. 

\ ••• , •••••• t' •• 

·•.: :· · ·····'c~ta -t-fie ~ •. J.'ÎadDptiOla de~- ~t~~t~;elles .doit 
·.i • . . :· - •o'loo.• ' ~: ~ -. ·~·. 1, 4 •• :· ~ .. \· .··~ •• ·""~ ~-j ·:1 :: ~ . ·.·\ :: .. :'·.~ ..• ,:· ·: ... '·~·.f ... 

· . - ent~aîri'er· tine. tédU:ot fon du no pb re de vaches dans la., C<;>mmun~uté en 

·: Vile â.' as~U:rer'. r• ~cpiiti bre ._. ~r ;. 1~ .'.m~h~'\i~ ·: l~i.t :· .En·:~~~~ ·,~-~~:;~ il 
.... ~ . . .. ' . ' ' . .. " . 

faut promouvoir la production de la v~a.nde, bqv~.e de meilleure. quar-
; : .~ : ·. . . ' . ' ' . .. . : .. . . ' ... 

ii té. 
, ' ~ ~ . . . . 

. ;''". 
. ~pu~: ~:tte~nd;I'~ ~ej~~ ~atic;;>n, )$S_, -.me~u~ef,l -e~i\ra.nteà· sont 

... •• •t •• '1.·· •. · • . . 

prqp_osées : . 
j : "'' .. • ' ,: : ~ 

• :.. t.. ~ ' '· -

tion du lait, 
.J • r• 

-1 'oo~roi. de pri~Ç)s,. d!.engrai·ssem~t pqu~. _les bovins· de boucherie . . . : r . .. - . ,_ . : ' . . .. ·. . ... . . . 
. ·: .<.--: ~~-'-~J.~ft~~a~~~~t ~r~ .. s;y~t~pl~_.5ie pai:e.ments:éohel.onnés, pour·~les 

4

.-,.- .. _: .~l.f~e\lf~ -~~e._ pavin~ ~~~-;~ouq~~ezoi~i-\ > . . .. ::.~ :. , . . . ... -._ ·• · ·:~/ ~'· 

' .1 

f ' ~~ ~. • ' j .J., '·'' ~· ! ;· ·~.t~ - 1 .... ' -.• l \1 :· ~ .... ~ : ... :".t.: 

. " .... :~ 
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Octroi d'aides à lo cessation totale et·· dé.finitive de la ... , ..... -.. ,_, .. __ _ 
pro duc ti on de l~~· 

Il est certain ... et· les statistiques existantes .con.cernant 

l' évolutio·n de la structure du cheptel laitier le démontrent -

qu'un grand nombre d 1agriculteùrs sont prê~s à renoncer définitive

ment-et complètement à la spéculation laitière,.soit que- ayant 

atteint un §ge élévé ou disposant d'un revenu d'appoin~ suffisant -

ils c.essent· toute acti.vi té agricole, soi.t qu'ils désirent se déba.!'

rasser de l'obligation de rester en permanence sur l'exploitation 

pour y procéder à la traite et à l'alimentation des animaux. 

Si l!on offrait à ces agriculteurs une incitation financière 

~uffi~amment grande,· ils aeraient pr~ts à particip~r à l'action 

proposée c·i-dessous. . ...~ ; : 

Le·s particularités· suivantes seraient à 

cette action : 

prévo~r en outre pour 

- les agriculteurs doivent posséder deux vaches lait~ères au moins 

_ _. il·s ·doivent faire ·abattre leur cheptel laitier t.<;>talement. et le 

prouver 

la piime pour chaque vache laitière abatt~e s'élèv~ à 300 UC en 

moyenne· 
' - la prime ·est échue dès qu7 l'effectif total de vaches laitières 

a'été. éliminé 

l'octroi de la prime est lié à une déclaration du détenteur de , 

vaches ce.rtifi.ant qutil a reuonc~é définitivement à 1~ détention 

de vaches dans-le cadre de l'exploitation actuelle (en tant 

qu'unité· économique) 

l'action est limitée à la période allant du 1er janvier au 31 

août des années 1969 et 1970. Au courant de ces périodes., le 

cheptel laitier total doit.3tre éliminé; l'exploitant doit appor-

ter la preuve que le nombre de vaches pour lequel la ·prime est 

demandée n'est pas plus élevé que son cheptel moyen pendant l'an-

née 1968. 

Y cowpris_ le prix de ven~e de +a vache,, il e'st probable que 1·ee~ 

P,~Q~~te' globales obtenues de cette·mani.èr~ consti.tueront .. pour les 

ppqdy.ct~urs un. attrpit S\lffisa~ent; :f'ort pou-r pa.rti.cipèr à cette 

action. .;. 



., 

,· 
'l, 

1 •', 

--il·~-

Si l'on se fonde sur l'hypothèse que le cheptel de vaches 

laitières serait d]udnné dans le cadre de cette action de près de 

. . . : _,_, Q., 2 ~p. de va,oh~~·t .. ~et:J·, oo\Jt~· .qu~~- en ~ooulera~ent .. pou~ . .tla .. C:OIDl'llitila.uté, 

s'élèveraient 1 ensemble pour les années 126.9 et: . .1970, .. ··à 1m' .. ni~eau: de 

.·. ··-~: 
.. 200 ldio. i·'UC •.. 

• •• .... • - ~ : ·.; ' ,· ' f • • • 

.t • . .. ,:, . : 

La diminution du oheptei·. de d i250' ·:eno:· d.e<v~he·à· i>end~t ··\~~-
... ., j. •\ - .... • ~- • • ~ • ~ • t ' . ' - . . 1> ' •• ..., 

··· '.;::: .. :.àtll'lées 196'9 .. et· '1970. ·constitué ·1m:\:débouohê dè viande bovme suppléïnen-

taire d'un montant de 12.5·e'oô'à ·tonnès ~vi.ron, soit, en ·moyenne pa.r 

,~,-mo.i.s, peng.~t les période.a d~appl.ièation janvier-aqttt (1969 et·::i970), 

8..QOO ~cnmes ~~ viande. l)ono une certaine pression sur· les .:p:f.u ··de 

. .- :_~e.tte qtt~li té. est à·: p~voir;; toutefois il.- a·• agit··là dEf la ·période~· 

.. :·. :.a:u. co1:1rs. Ae ,laquelle ·les prix: saietorini·ers sont :·:les plus · fa.vo~bles. 

·A:fin dévi~_,er .. que les ag:t'ioulteurs attendent pou:r·OI'abattage :n~a ·a:e~· 

.n4er~ .. moi.e: d.e ... chaqu~ période·, .. la prime devrait ·3-t:re: éohèlonnêe ·d:e · · 

telle façon à oonsti tuer -une ·irioi'tat ion aux· àgrioulteurs de· ·faire··· '· ·· 

abattre les V8.9hes déjà dans .le. oQurcant .. des .premier.~ mois de .çhaque 

pério~~· 
• t • ~ ; ; ••• 

19. · .... Ootro:i de primes dt engt:aissemeht~}lr· les bovins·· de· ·bour>bel-ie· 
• ; "' :"' ;~ \. •:. ·~-. ~.: .. ~ ' 1 • 

D'une part pour fa.oili ter : ~-:·' r~~rientàtion vers le prod!J.c1;.~;n 
•',de la \ria.hd.e:~bo4ine'~ et' d'aüt'r.e p~t p~~r ass.~r~:r ~~-.':r~t:~b,~:ii.~é. :a;~~e 

~ ~ t . • .. 1 ' • f 1 , ~ _.: :" •• .. ' ·~' • ~.- ..... ~. ' l 1 • : .: • _. • } •, • ~ • ,1 ... ' 

acoru.é'·aux producteurs· des qualités déterminées de viande bovine et .. 
'· ..... "! ,''; 

améliorer de cette manière l'offre de viande bovine de bonne qualité, . 

- · ·:. ~·····on: ·p~pose 1 1 in:troduo.tiori :_d ''un~ prim~ ~ ·1; ~~ai~~em~t~ ~e·.· ~o~i~~·:. 'd.e_=·· ·... \ 
" . .. • . ~ . :. ., ~ . . . . :· :· . .· . ; . . .~ ....... ~ - ,. , ~ r -:: ,. . 

boucherie. Cette prime doit 8tre assez élevée pour atteindre 11effet 

é.conomique. . v.ou..lu. 0 

'. '.:-t . • ., ' ... 

. ~ - .. 
' 

Oo, •••• M,. ............................ 00 o 0 ....... . 

,.,;:.. . ·:. ·,.-· . 
Pour cette action, les partioularité·s- sulvall:tès· seraiënt ·à. · 

... 
' ........ · 

par _l·t.auioulteu:r ·pour oettê: a.otioDJ. '· :·· 
..,1 -"'· , 

- la p~inte .. s'élève à 10 ° ue/100 ·kg po1ds' vif •... 

-:-les :animaux ·à.ba~tus ne· d.evra.iènt pa.s ~tre -~a de 'pius de 18 mois'; 
: ; 

leur poids vif doit 3tre au moins de· 450 kg. · 
. . . ~ •. 

l•agrioulteu~ p~ss~ ~ oontra~. ayeo l'a4mipistratio~ aompétente .. 
• :· ' 1 .... • • ~ ' •• ,. ' ' ... , • ... • -

~~.l m?m~~ ~ù ~.e .v~a\1, po~~r lecru:e~. la. .prime sera._peyêe plus: tard, 

... :~ ·, ·.: · ... P·~~ .. ~~- ,~~9. ~- _(~O.l~. -~<7. ~ont~~.le : ~~age A.' ~r.eille) •... · ,r· .' -:r .. ;0 
0 

- la prime est versée dès le moment où il aer.a oonf-:L.r~ .. à; l~~i,nislo-" .. . . . ' . ·~ . ' 
~-· .• j 

~tration pa.r le vétérinaire de l'abattoir que le bovin en question 
•;· .. 

./. 
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a .. été aba.ttu et n'a pas dép.assé l'~gE; de 18 ~-ois; le poids d'abatt~ge 

est auss~ à co1umuniquer. 

• 1es contra~s peuvent ~tre passés pendant 

yier 1969 jusqu'au 31 décembre 1970. 
1! période allant du 1er jan-

- sur demande de 1' éleveur., il peut $tre accordé une avance sur la pri-

me au moment de la passation. du contrat. 

Actuellem~nt 1 :Sont abattus dans la C9mmunauté annuellement un peu 

plus de 2,5·millions de bovins qui répondent aue conditions de poids 

et d'.8ge, données ci-dessus·. S:t lton se base sur .. l'h~othèse qu'environ 

2,8 millions d'animaux - .. soit à peu'pr~s 10% de plus p.ar rapport au 

chiffre cité ci-des~us - seraient déclares par an pour· cette _action, 

il faut mettre .à la disposition 'annuellement une somme de 1-40 Mio u.c. 
(poids moyen 500 kg environ par tSte). 

Le résu~tat· de oette action serait le suivant 1 

-des jeunes.animaux qui sont actuel~ement abattus à un poids relative

nient bas,· seraient mis à 1 'engra.isse1:1ent; ce qui augmenterait la 

produc.tion de la viD.nde de meilleur~ ··tUa1ité·; 

... ~es· géldsses "ziotamment de race à double fin (lait et viande) seraient 

davantage-mises à l'engraissement et non élevées comme vaehes lai

ti.ères. 

P~ eelat 'la reconstitution du ch.aptel! laitier qu·e l'on constate actuel

lement·, pourrait @t.re freip.ée sinon évi. tée. 

Etablissement d'un·système de paiements échelonné~ pour les éleveurs 

de bovins de boucherie 

-Etant donné que la production laitière sert à assurer aux agricul~ 

teurs une source constante de revenus, qui est un des att~ai~s ~es plus 

importants de cet~e spéculation, i1 faut offrir aux asriculteurs le m~me 

.avantage pour la production de viande,. En conséquence., .. le.s Etats membres 

prennent les mesures néce&saires à l'établissement d'un _système de paie

ments échelonnés pour les·bovins de boucherie. 

A cette fin·t ils peuvent faire recours aux organismes -- par exemple 

dee bureaux d 1 assurance - existant dans leurs pays respectifs ou·· créer 

dee :,iru:~ti tut;i.ons analogues auxquelles les producteurs d·e bovins de bou

cherie peuvent s'adresser • 

. , :_ i . .....-"\ .'' ' ,, ., ~ .l· . 

• 

. 1 l' 

'., 
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f"l<!m:: Yl"l1VP11P ... mesures ~vp,... !'mnpJ4 Aver-
nartlrullPrP.e à la mP.ntal.,...e de t de -Ecoulement supplé-
produdl.on et è le r0n bf't:'rre par an gr'ce à menta1re rle Pr·.O(J(I t d 
FIOmmRt1on des mer:11Tefl partl<'Ullf- barre par an (colonne 

res conformément à la 1 I) 

1,000 t 

l. Diepon1b1lltés au l..Lj.lO~q 
r.otH du etook&«e pour les d1spon1blll.tés 160 

2. AccrOl.esement ies d1epon~b11ltés 
ro(\t du stock&.€fl pour 1 1 accrolssement den d1~pon. 160 

.3. Eroulement supplémenta1re gr'lce à. des mesures 
part1cuh.èree - r:o~t 

A. Ecoulement eupplémenture par aba1seement des 
pr~x - r:ont 

5. Réduct1on à.u cheptel de vaches 
ront 

.6. Mesuree structurelles 

7. D~penees totales 

_P.. D1sponl.b1.l1tée au 31.3.1969 

Q. Valeur des d.hpontblht~s 

10. D1minut1oa •• la valeur des dispon1b1l1tés par 
rapport à la colonne I 

1. D~sponlbilit~a au 1.4.19,;9 
C:otlt du stock&«~' pour les dl.spon~billtés 

2. Accro1seement ••• d.lsponlbtlltéa 
ront du stocka«e pour 1 'accrol.seement des dlspon. 

•3. Ecoulement euppl~entaire grlce à lie a mesures 
particuli~ree - C&tlt 

~4. Ecoulement supplmentalre par a~a1ssement dea 
prt:l: - ''oU.t 

·5. Réductlon iu cheptel de vaches 
ront 

~ 6. Meeures etructurelles 

7 4 D~penses totales 

··s. D1aponil>ilitéo au 31.3.1070 

· 9. Valeur dea •tspon.ibih tés 

10. Dillll.DUtlon •• la valeur des d1eponibtlités par 
ranno..-t ~ la ftolo""" I 

_Année aH Ure 19'1C fl9" 1 

. 1. Dlopon1b11iUo au 1.4.19'0 
r.on.t du eteckap pour les d1.epon1b1htéa 

... 2. Accrol.Bsement ies dispom.b~h t's 
Co11t du etockap -pour 1 1 acoroiasement des dupon. 

_ 3. Ecoulement 1upplhftentau-e grlce à des mesures 
part1.culièree - r:etH 

- 4. Ecoulement eu.pl&lentalre par abalssement des 
prix- roGt 

4 5. Réduction àu cheptel de vaches 
CoU.t 

• 6. Mee ures structurelles 

7 J D~'Dt!tneee totale• 

8. Diopon1bilitéo au 3l.3.1Q7l 

9. Valeur dea àiapeBiblli tés 

,o. D1m1nutioa Ille la valeur dea d1epon1billt~e par 
rapport ~ la colonne I 

~e laiti~re 197111972 

1. Disponibilité• au 1.4.1971 

20 

300 

JOO 

210 

510 

510 

280 

790 

Cotlt du stecka.se pour les ril1'1!l"nib1.li+.~IFI 790 

2. Accroil!!lse111.ent fee d isponi.bill t'a 
ront du stocka,. pour 1 'accroissement des dlapon. 330 

3. Ecoulement aupphWentau-e grlce à dee mesures 
particulH,re• - r.oO.t 

4. Ecoulement •upplM!enta1re par abahaement dea 
prix - ront 

5, RHuction tu ou,te1 .. vaohoe 
coat 

6. Mesuree wt:raat:•rellea 

7. Dépenses totale• 

8, Dupon1bilith au 31.3.1972 

9. Valeur des tiiepea.ib1htés 

10. Diminut1on rie la valeur des duponibilltés ps.r 
rapport à la ce~~lenne I 

Année laiti~re 197211971 

J,.120 

1. Dupombilitéo au 1.4.1972 1,120 
C:oO.t du ateck&«e .POur les dieponlbilltés 

2; Accro1eeemeat 4iee d1eponib1l1 tés 380 
ront du eteoka&e pour 1 'accroisaement à.es dl.spon. 

3. Ecoulement auppl91ental.re grlce à des mesuree 
part1cul1.~ree - Go'O.t 

4. Ecoulement supplémentaire par aba1ssement dea 
prlx- ront 

5. Réduct1on d.u cheptel de vaches 
CoU.t 

6. Mesures structurelles 

7. Dépenses t•talea 

A, Dioponib1litéo au 31.3.1973 

9. Valeur dee lill!llpoaibllltl?e 

10. D1minut1on àe la valeur des d1BpOn1b1htés par 
rapport à la cclenne I 

1.500 

tho ur 

34 

30 

520 

64 

102 

885 

llO 

50 

160 

1.3?1 

170 

59 

229 

241 

68 

r<5solutlon du 22 JUllle - Abussement de 2,5r 
lnfiO du 1:cnse1l DM/kg des pnx du beur 

re au consommateur 

160 

1[0 

20 

300 

300 

210 

80 

430 

430 

280 

80 

6)0 

630 

330 

80 

880 

380 

80 

M1o U(' 

J4 

JO 

520 

23 

130 

21? 

746 

139 

92 

36 

130 

258 

1.093 

278 

135 

45 

130 

310 

189 

54 

1)0 

1.ooo "t 

160 

160 

20 

260 

260 

210 

80 

180 

210 

210 

280 

80 

180 

230 

230 

330 

80 

180 

300 

380 

80 

180 

M1o ur 

34 

14 

30 

145 

223 

451 

69 

56 

130 

j80 

757 

364 

521 

45 

130 

580 

759 

399 

972 

49 

13 

1)0 

580 

712 

65 

22 

130 

580 

----- ~ 
309 373 

1,1CO 

2.602 2.047 

555 

420 

?97 

729 

- 1,873 

]17 

Aver rédu<'tlon de 
25r·.f•( 1('1 t@tes raspec
tl.vement du cheptel 
de vaches en 19M/7(1 
et 197''/71 

1.000 t 

160 

160 

300 

300 

210 

30 

480 

480 

280 

60 

' 11!10 

100 

330 

60 

970 

970 

)80 

60 

1,290 

M1o ur. 

34 

25 

30 

89 

520 

64 

32 

100 

196 

833 

52 

103 

40 

lOO 

243 

1.214 

157 

150 

49 

199 

1,683 

2W 

209 

267 

2.238 

364 

VI 

Avec lAvee 
- Ecoulement supplé- Ecoulement supplP-
mentalre de Bo.ooo t fnentaire d.e so.ooo t 
de beurre par an ki• beurre par an (co-
(co1onne II) onne JI) 
- Aba1ssement de 2, 50 Aba1esement de 2 1 50 
~/kt!' dea pnx •u jDM/kg des pr1x du 
beurre au consomma- [beurre au consomma-
teur teur 
- Réduct1on du chepte - Réduct1on du chep
de vaches (colonne IV tel de vaches (colonne 

160 

160 

20 

40 

260 

260 

210 

80 

30 

180 

180 

280 

80 

180 

60 

140 

140 

330 

80 

180 

60 

150 

150 

380 

80 

- 180 

60 

210 

IV) 
- M1se en oeuvre des 
jmesures structurelils 
prévues dans le me
jmorandum. 

Mio ur 1.oon t 

34 

14 

JO 

145 

22.l 

451 

69 

56 

14 

130 

580 

lOO 

312 

573 

39 

130 

580 

100 

842 

243 

- 1.128 

30 

130 

580 

742 

260 

- 1.683 

32 

11 

130 

580 

753 

364 

- 2.2)8 

16 0 

160 

20 

40 

260 

260 

210 

80 

180 

30 

180 

180 

280 

80 

180 

60 

140 

140 

330 

80 

180 

60 

50 

100 

lOO 

380 

Su 

180 

60 

"1:50 

10 

34 

14 

30 

145 

223 

451 

- 69 

56 

14 

130 

580 

100 

8_52 

312 

573 

39 

130 

580 

100 

842 

243 

- 1.128 

30 

130 

580 

133 

173 

- 1. 77~ 

21 

130 

580 

~Ahn~né~e~1~al7t1~è=re~1~97l7.11~9~71A~--------------~~-----~------~----+------r------+------+------+------+-----~------+-----~-------

1. D1sponibil1téa au 1.4 .. 1973 
Co1lt du atockap pour les reepona&~nhtée 

2. Accro1seement ries dlspon1b1litée 
f'oQt du l!ltock~ pour l'accrol.eBement des diapon. 

3. Ecoulement eup,lém.entaire grlce à des mesures 
particuhèrea - r.o'O.ts 

4 .. Ecoulement supJl~mentaire par abaissement des 
pr1x- Cotit 

5. R6iuction tiu che,tel de vachee 
CoU. ta 

6. Mesures structurelles 

7. n.&..,eneee total8e 

8. D1spon1b1l1tés au 31.3.1974 

9. Valeur des dl8pOD1bllitêe 

10. Diminut1on ie la valeur dea dispon1b1lités par 
rapport à la colonne I 

1.500 

430 

1.930 

322 1,18n 254 420 

77 430 17 4)0 

180 

399 jj! 

1,61!> 

3.349 

90 

45 

seo 

l.lt.d 

- ~.187 

1,290 

J30 

60 

1,660 

217 

67 

344 

2.880 

469 

180 

60 

4UO 

45 

34 

580 

694 
- 2.655 

10 

430 

180 580 

60 

200" 

- ].349 
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Colonne I 

: _;,=··,! ~·:·~ 
) . 

,· 

\ 
\ 

.. · ;' ··. 

Les hypotJ1èseà ·~ivantes ont été 1 priJes pour base des estimati.~ns provi-
., • ·.: ~ • ,c; • ' .J ; • ~ • ..... . '·· 

soires de l'évolution des stocks : 

1. La cheptel de vaches s 1 accroit de 200.000 têtes par a;n (0,9 %)~-~- .:~:::~: .... ~ .. -~_ .. : · 
' , • - • 1 r > ' _ • ~ ' : ' .'. ~ : ' • 

2. On: a sùpposé que t' au:gro~u1ta~ion du rendement lai ti er par v~qhe se. :pré-

; . ,. · . ·.r .'· ... 
à partir 

f 

1967 
1968 

.... 1969 
de'l970 

3.320 kg 
70 kg 
.60 kg 
50 kg 

.!_ 1 

3· La .oonsommation de produ:its'laitiers·par' habit·àiit reste odnstànte, la 

consommation globale augmente de 0,9 % par an compte tenu de l.~-~~·:C?.!~~~-~:··:2 

se~e_nt att~n4~ .. de .la. populati?n• ·;: ., ·. \··.·~ ~ 

4. Le-s:.:·e·i:p6rtations ·:nettes de :Produ'i ts laiti~rà rest~nt inqhang~~~ .. s~\lf:-pour 
.. • ,; : • ~ ' • ' • ' • • 1 

ce qui_. éonderna··-ie beurre, produit pour lesquel on a pri~s ~o'?-r~ h.Y.1?9~~èse 
' ~ .-. ' ...... '· · .. i ,, .. ·: . . :,; . . . . ~. .. . ( ' '.· ..... 

l~s · quâriti te9 sùi ,.:antes ··: 

à partir de 

1'967/1968 . ·· .. ioo~·ooo- t· 
1968/1969 .. · , ·: 80. 000 't .. 
1969/1970 60.000 t 
1970/1971 40.000 t 

- ... , .. ', 
,, ' ~ r 

:·,;. 

,~ r ' ~': • ~ '. ·" ;,' 

5· Les stocks de beurre ·att.eign&~~nt .160'.dbo :t d~~·:. la· Co~~~~~té·'~~~-~: .. J.; ... · 
• ' ""• ·• a"' 

.lEili :avr.·i;J.. >l96.8 •. · Ils se ~épartissent oomms: Slii t· entre .-'iès: Etats _··m~mbrè·s : 

... • ~ t 1 '' •• • ~ •• 

~_!·:Belg !!ue/k.xem'b~~g. t·j·: 
t 
t 
t 

,•', J .·.i ',,,, :'· :·· .... • . 
··~·. ' : . ( : ~ , ~ . . ~; 

: .. • .. ; •' .... 
• ..:~.1. ....... ,_ • 

.l 

';' •. . .: '• ,;• ~ { . ' 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas· 

4:.700 
66.800 
72.500 

300 
15.700 

t··. ·l :.'··.: ..• ·. ' . · ...... ~ 

• , • 1 
.. . f.'. . . . . . ; ,: • :: .... 

Dan.~ .l.e_ ~~PP.9l't.~ sur .~a ... e~ tuat):.on d.e I·.',.éoonomie i lai ti ère:· cians· la "Coriimu-. \ '\ . . . . ~. ' .. , ' . . 

n~?·t.~ du_ 20~j?PV:~.a~ .. ~96~.~ adressé:pa.~ la Commission .. au:i.CoiÎsei1 (SEC~·68)216), 

1~~-- .-~~.oc~s-- -~.Y·~fep..1 é~~- ~stimé.e prrvi s_oi;rement à 130-150. ô66 t ('~f":~·: .. p'Oint 10). 
. ,. ' .. '· ~ ·. . . 

'l .' .. . 1 : 

••• '' 1 .. 

. ' . 
'' 

. ~,• .. _: ,,'•:.J<· ... ;· .. l ' • • J ~ , ': " ~- :. 1/ '/ ·'~b ·1 •· • .t 1 '~}, ~.·~-~j'.,',/r.~·~~:, • ..,.~. 

i .,. .. 
'·/' 

•; 
.. 1 

i 

.d 

/ . ·j 

Y: 

. !. 

;, 

'" } 
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;·: • l • ' ' • ~ 1 ' 

·,. 

-:t·, 

~ ,-

-~. 

,, 
1 

6. 

.:----14 ... · ....... 

Les •oa:ts 'du. stockage du. beurr-e:. -sont évalués à· 215 UC par tonne 

et par an. 

Pour l'aeeroissement effectif des stocks, on a admis des co~ts de 

l'ordre de 180 UC par tonne et par an, ce qui correspond à un 

stockage de 10 mois. 

_Colonne :J:I 

7. Les mesures prévues correspondent à la décision du Conseil du 22 

juiilet'1968. Le délai a cependant été limité et la qu~ntité rame-

née 

tes 

à 80.000 t, et l'on a pris en considération les mesuree suivan~ 

beurre concentré pour la cuisine 

- beurre à prix réduit pour certains groupes de consommateurs 

aide au développement 

utilisation pour 1 1 élevage et 1 'engraissement .des ·veaux. 

Co~·orine III · 

B. La baisse des prix à la consommation prise pour hypothèse est de 

2,50 DM par kg de beurre. Simultanément, on a supposé_ ~me modifi

cation du prix d'intervention du lait é_crémé en poudre, si b~en 

qu'au total les recettes des produits de lait restent inchangées. 

Les pertes de recettes provoquées par la baisse de 
prix s•élèvent pour 1.180 t de beurre à 740 MioUC.env. 

Augmentation des aides pour 

le lait écrémé consacré à l'alimentation du bétail 
le lait écrémé en poud~e consacré à l'alimenta-
. ti on du bétail 
le lait transformé en caséine, au .total 580 ~IioUC~env .. 

Dépenses supplémentaires des consommateurs pour 
d' au·tres produits lai tiers 160 MioTJ'C. env. 

Colonne IV 

9.--- .Le programme relatif à la réduction du cheptel de vaohea doit 

faire baisser la production de lait d'environ 0 1 7 million de tonnes 

par an pendant les campagnes 1969/70 et 1970/71. Cette diminution 

-correspond à une quantité. de be·urre d'environ 30 •. 000 t. ·on a admis 

des coflts s'élevant à 100 Hio uc. Il est tenu compte dans ce qui 

précède du fait que le montant à employer doit 6tre payé pour plus 

d'abattages que les 250.000 _prévus •. 

./ .. 

,1. , •• 4 ·' . .. · .. , 

',·/ -)~:~ 
·. ••· 'i~i~ 

N~~ 
'. ~~ 

·/ · . .-·;~ 
.;· '::, '!. .. :~~~ 
'' 

.~ - , • • ~·"': J 

· .. Il /,~,! 
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· •·<:o.·~ 
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10. Les mesures structurelles à prendre dans le cadre des propositions 

concernant la réforme de 1 1agricultUfe dans la Communauté commen-· 

ceront à exercer leurs effets à compter de la oaopagne 1971/?2. 

On s'attend qu'il en résultera que les quantités suivantes de 

beurre ne seront pas produites du fait de la diminution de la 

production laitière : 

1971/72 

1972/73 
1973/74 

50.000 t 

150.000 t 

200.000 t. 

Les coats de cette mesure n'ont pas été indiqués spécialement 

ici étant donné qu'ils s'insèrent dana le cadre du programme 

structurel. 

''_ i. 1 ,, r' ~ • ; , 1 ~· ' ' \ ~: . . ' ~ ' 
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.· .; 

,•' 

' \ . ~ 



', 4.,.~.: 

-' ');l6·' ..... 

,A!NEXE I.! 

Estimation des dépenses annuelles en cas d'achat et de stockage des excé

dents de beurre auxquels il y a lieu de s'attendre dans la Communauté ainsi 

que des dépenses afférentes à l'établissement de l'équilibre sur le m~~ohé 

du lait l) 

millions d'UC 

i --- ... ,.,,____ -- -
' dép6nses sans mesures spé- dépenses avec 

ciales aux niveaux de la - 80 .. 000 t ventes suppl. de beurre 
production et de la oonsom- -baisse de 2,50 DM du prix du .baul. 

\" 

re , J 
mati on - réduction du cheptel de vaches · 
(annexe I, colonne I) (annexe :r colonne IV) 

achats Entrepo- a. chats Entrepo- Mesures 

beurre sage du Tota.l beurre sage du d 1 établis- Total 
beurre beurre sement de 

11 équili-
bre __ ._......._.,.._.._ l'"-· 

1968/69 520 2) 59 579 451 2) 48 145 644 

1969/70 365 102 467 - 139 42 810 713 

1970/71 486 160 646 - 69 32 810 773 

1971/72 572 229 801 - 10 23 710 663 

1972/73 659 309 968 - 156 5 710 559 
! 

1973/74 747 -Jk\44 580 
, 

563' 399 - 17 -

1974/75 832 501 1.333 - - . -· • 

1975/76 920 613 1. 533 - - .. • 

1) les dépenses que les mem1res structurelles nécessiteront à compter 
de 1971/72 na sont pas incluses dans ces dépenses. 

2) Valeur des stocks de beurre à la fin de la campagne laitière. 
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. MESURES RELATIVES 

A L•CRIENTATION DE LA PRODUCTION SUCR:rmE DANS LA COMMUNAUTE 

1. Les propositions de la Commission pour las campagnes sucrières 1969/1~{0 à 

1974/1975 prévoient une réduction des quotas de base de 5% o•est-à-dire pour 

la Communauté une diminution de 6.480.000 tonnes à 6.156.0o0 tonnss. Pour 

la campagne sucrière 1969/1970 il a été proposé un abaissement du prix minimum 

de la. betterave de 17 à 16 uc par tonne, pour la production à l'intérieur du 

1uota de base et de 10 à 9 uo par tonne, pour la production se situant entre 

le quota de bc::'.Se et le quota maximum. 

2. ·selon l'article 26 ~règlement n° 1009/67/CEE la quailtité garantie doit ~tre 

fixée annuellement à 105 % de la consommation humaine prévisible. 

La proposition de la Commission pour 1969/1970 est conforme à ces disposi

tions. La consommation sucrière prévi~ible estimée à 6.050.000 tonnes conduit 

à fixe~ la quantité garantie à 6.352.500 tonnes. 

3 •. La Com.·:lission estime nécessaire de limiter durablement les dépenses du F.E.O.G.A.,- · 

dans le secteur du sucre. A cette fin, il convient d'assortir les mesures 

visées sous 1 d 1 Q~e·modification des dispositions relatives à la fixation de 'la 

quanti té ge..rantj_e. 

4· En s'écartant des dispositions actuellement valables, la quantité garantie à 

partir de 1970/1971 devrait se rapprocher graduellement du niveau de la con

sommation humaine.et finalement rester identique à ce niveau. Cet objectif 

pourrait être réalisé en maintenant la quantité garantie inchangée à 6.352.500 
tonnes pour autant que la consommation humaine prévisible ne dépasse pas cette 

quantité; cette concordance réalisée, la quantité garantie devrait être fixée 

a~ meme niveau que celui de la consommation humaine prévisible. 

5. En cas d'adoption des propositions visées sous 1. et 4. et par une politique 

prudente de prix la production sucrière dans la Communauté y comprise celle 

des D.O.M. français pourrait être orientée de telle manière qu'à partir de 

1970/1971 elle ne dépasse pas, dans la perspective d'une récolte normale, la 

consommation humaine de plus de 600.000 tonnes environ. 

,6. En cas d'adoption des propositions, les dépenses nettes du F.E.O.G.A. dans le 

secteur du sucre seraient ramenées déjà pour 1970/1971, au niveau sur lequel 

le Conseil s'était basé en 1966, à savoir: 45 millions d'uo environ et dimi

nueraient encore pour les campagnes suivantes. 
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III. Mesures relatives. à un m:eilleur équilibre du marché des fr·ui ts et legum0s 

dans la . Communa.u té 

r-e l'avis de la Commission., bien qu'il soit~difficile de 

constater, pour le marché des fruits et légumes, une si ~uatio_n .d'eXcédents 

permanents des disponibilité par rapport aux débouchés. qommunautairc, ·il 

n'en reste pas moins que, pour certains fruits tels que le~ ·.pommes et les 

poires et dans une certaine mesure les pêches, la différence d~ rythmé 

d~acéroiss~ent de la production, par rapport à la consomm~tion intérieure, 
. .. i ' 

• 
1 

· ·risque de conduire, à court terme, à une situation d.es max:c:P.és où les. 'qUanti tés 

de.produi'ts qui ne trouvent pas acheteur à des pri?C s~tisf~isants.pour..les 

producteurs seront de plus en plus importantes. 

La Commission estime~ en outre, qu'à .1 'i~s~e. des: .premières 

pér~odes d'application du règlement n° 159/66/CEE, le fonctionnement du. 
. . ' ' '. ,' 

système d'intervention (titre II du règlement précité) , tc;>ut en. ayant. répondu 
' . ~ ... ~. ' ' 

dans l'ensemble aux objectifs fixés, a fait apparaître certaines insuffisances 

qu'il convient d'é~iminer afin que la réglementation communautaire puisse 

·contribuer, d'une manière plus efficace, à l'établiss·em-ent d'un fireilléur 

equilibre, à court et à moyen termes, entre ressources· et·besoins·poi.tr i-e 

sécteur en question. 
~.: .. ~ ' ; -, 

Pour ces raisons, la Cornmissiop envisage :de'proposer··aui·conseil 

'des mesures qui nécessiteraient soit des modifications des règlements en vigueUr, 

.soit l'adoption de dispositions complémentaires tendant à '':.· ·;,··· .. 

·,.. agi·r··.sur 1 'offre, soit à 1 'échelon de la production, soit pa~. l . .a .l;im~ t~tion 
. •' ... · ·~.· .. •' 

des quantités commercialisées, 
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-:uniformiser. ·1es condi tians ·'d'intervention pour aboutir à un. sy13tèm~. ~;f.fectivement: .. · · ·1 
~ ' '. ,.. 

··.communautaire·~ dans le cadre d'un marché unique, 

~·éviter les retraite. des proQ.uits· de qualité satisfaisante,-

-··promouvoir certaines utiliF?ations pour le.s produits ret~rés ·du .:marché·, ·.ën vue 
:a:lêviter la destruction du produit retiré. 

·~ ,:·,1 . ~ ' ' 
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2. En ce qui concerne les actions pouvant agir sur 1 1 offre à· 

l'échelon de la production, il import~ avant tout, en fonction de la 

si<:.>).a~ :~.on actuf.:Tl-3 notamnent pour les trois prodtlits susindiqués, :q,t;t·e· 

Dans une phase ultérieure, cette mesure 

pl,étée par d'autres.mesures. Cepe:;:1dant, de l'aviè de la Cor:uissicn, 

avant- de pou:toir a~r~+,er cette de•txième série de me8ur·es, iJ. ev~i.!.vient 

d'avoir une meilleure connaissan.ce des données fondë.1L1e:i.'ltales du problè

oe, à s~\oir, d'une part la structure de la production (superficie 

pJantée'1 âge des plantations 1 cale:':ldrier de production, -etc ••• ) et 

dra~tre p~t une évaluation aussi exacte que souhaitable des possibili

tés d'expansion de la consommation globale dans ce domaine (produits 

frais, produits transformés). 

Pour ce qui a trait à la lir.1j:tation des quantités corn.D.ercia

lisées, elle peut ~tre obtenue 1 en prévision d'importants excédents 

saisonniers, en interdisant notç:.mment la coomercialisation _dos produits 

qui ne répondent pas à certains critères de qualité (produits de la 

catégorie III par exeople). 

3. Les mesures envisagées pourront $tre effectivement de nature 

à contribuer à rééquilibrer le voluoe de l'offre à la condition toute

fois que ~es Etats membres aient, entre-tenps, adopté toutes les diapo

si ti ons nécessaires pour la tlise en oeuvre efficace de la réglementation 

conn~nautaire en matière de normalisation des produits et notmm1ent du 

règlement n° 158/66/CEE. 

Le respect des normes de qualité, à réaliser par un contr8~e 

plus adéquat notamnent au stade des transactions coome!"ciales dans les 

régions da production, constitue un élénen·è fondanental dans la r,echer

che de cet équilibre. 

4. Pour ce qui concerne l'utilisation des produits retirés 

marché, la Coomission tout en réitérant son engagement de présenter des 

propositions concrètes qui tiendraient conpte des soueis exprioés par. 

le Conseil en la matière, croit devoir rappeler aux Etats membres que 

c~s produits ne doivent ~tre rendus impropres à la eonsor~1ation que 

lorsque toutes les autres destinations prévues par le r·èglement n•16.5/: 
67/CEE ont été exp~o~tées. 
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Au nombre de ces destinations figure notamment et en premier 

lieu la distribution gratuite à des oeuvres de bienfaisance ou·fondations 

charitables ainsi qu'à des personnes reconnues par leur législation nationale 

comme ayant droit à des secours publics en raison, notamment, de l'insuffisance 

des ressources nécessaires à leur subsistance. 

s. La Commission tient enfin à souligner que toutes mesuree prises 

pour aboutir à un meilleur équilibre du marché communautaire des fruits et 

légumes ne pourront ôtre pleinement efficaces tant que l'ensemble des dis

position~ actuellement en discussion au ~onseil, définissant le régime 

comm-unautaire à appliquer aux importations des produits en cause ne sera 

pas arrêté. 

.i 

'·.,j 

1 t,',_ 
\'1 

j ~- - ~ ~. 
'(,' .~' 1.t'>l~~ ~~.;.>c ... -.;1/~l·~:ç!'-i'• •• 



'·J.· .) 
• '1 

/ 
1! 

IV o I:l E S U R TI~ S A Y E T T R E. E N 0 E U V R E P 0 U R 

REALISER UNE .. .,EILLF.:URB STABILISATION' .............,.,~. __ ............ ~~::.-____________ _ 
D U i~ï !Jl...Q.JL~ D & S 1i~.LI :C R E S G R_! ... fi S E S 

', 
',1 1..'• -' .. l,·L'•T: '· ·. --::~: 

,1 

., 
1 • ~~ 

''f 

.. , 
J 

. \,· 

·-.j 



)· 

....... 

' ~"': ; :. : : . . ·~· 

- 1 -

IV.· ~~s à mettre e11; o~uv;re pour ._.!jaliser une. meilleure stabilisation 

du mar-ch~ des matières grn.s.ses 
.. ~ ~.!, .. ' . . 

1. ·Le· Conseil statter+d ·à. c~. quf11a Commission :i~:{ ~o~~tte pour le 

15 déce~bre· 1968 des. pl'oposi tien~ t~ndant. à ;.fl)èt·t~ e-~· J~-l~c~ ·au cours 

·de la· campagne 1968. des_Jijécanism~~ de sta.bilisati?n ·des prix des 

. 2. 

oiéa.gineu.x ~ur le·. marché de. la C_ommuna~tê. Ces' propo~itièn~ devraient 
; 

@tre étab~ies en tenant compte des engagement~ internationaUx con-

tr~cté~ par les Etats membres et la Communaut·é~ ·. 

Il est à constater ·qutau cours des ds~nières années' les· prix de presque 

toutc's les h~i,les, notamment ceux des _hu:i).es d~. tourne:sol 7 de poisson, 

de soja, de coÎ~~7:.fhJ-edpalrne, ont connu une impo.rta~te ,;J~inution 
~~ ~-'· · . · · 

1 1 6
.,· ·iJ:>.our ~ertaines 

sur· le marcha ·tnond.ia.l qui slest _poursliiv~e jusqu en 9 0/ot a a~~tel.n"t 

au cours· de cette année environ. 35 % des P.rix connus penrla~t la période 

de référence 1964-1965. Cette évolutiqn à la baisse des prix du marché 

mondial, à cause de l'absence de mesures app!opriées à la frontière 

de la Communauté, conséquence de la. consolidation .. des d.roi.t~, s'est 

répercutée sur le marc_hé de la Communauté rpovoquant de3 difficultés 

qans le secteur des matières grasses végétales ·et· -contribuallt· à aggraver 

celles que connatt le secteur des matières grasses anima;le·à· y compris 

les. butyriques. Cette situation à provoqué une perte impJ.z:tante de 

recettes pour les pa~s exportateurs, perte qui à été particulirement 

: . . ~ressentie par les pays en voie de dévéloppemen=t parmis lesquels se 

ttouvent les pays ass9irés à la Communauté. 

3 • 
• j. •• ,· 

La Commission estime que la solution .a.U?C problèmes ·du ·secteur en 

question qui sont' devenus aig~s au cours des dernières années se trouve 

\. 

f ., ' • • '. • ••• 

dans une stabilisation du marché mondial, qui assurerait ~n meilleur 

équilibre entre les prix des différentes matières grasses, permettrait 

· ûn développement harmonieux des._ échanges et ga.ràntirai t une meilleure 
' . '• ... ..,. 

rétribution des producteurs notamment de ceux des pays èn·voie de dévelop-

pemént .. Tout~fois une pareille stabilisa~ion ~écessite une discussion 

approfondie avec les autres pays intéressés, n~tanùneht·à~~c les pays 

exportateurs. Compte ·tenu du temps nécess~ire po~~ ~ri~: :_~·~lle discussion 

~ét du fa.it._que -la-solution des difficultés qu~ conna!t ·ie: mamhll commu-

.: ··na.utaire ne supporte plus _de retartt., la ,Qommission. e~·.fi~~ que, dans 
.. ' ~ ' .. '.. l t, ' • 

1 'attente d'un accord. internatiqna.l q.e sta'Q~l~_sation, il ~est nécessaire 

: ' da prévoir sur un plan ~ommun~utai:re des mesures rai?ide.ment applicables .• 
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En raison de la nécessité .de_ tenir compte des enga€;6mente intor:1o.'tit~.~~~~::. 

ci tés c.~~essus, le sel:lllinstrument pratique pour :p.ftllier les diff~oul tés 

existantes au moins en ce qui concerne la stabilité et le déséquilibre des 

prix, est. l'instauration d'une taxe sur certains produits, notamment deux 

issus de la trituration des graines et fruits oléagineux. 

part entre le~ tourteaux et les produits les concurrençant, il pourrait 

être opportun d'étendre cette taxe à certaines graisses animale~ et à des, 

produits comme la farine de poisson. 

6~ . La Commission est d'avis que pour la campagne en cours, 'compte tenu du 

fait qu 1une reprise importante des prix sur le marché mondial ntest pas 

prévisible, le taxe applicable à la plus grand partie des huiles devrait 

se situer à un niveau d'au moins 60 unités de compte par 1onne9 Pour les 

autres·huiles et graisses qui ont connues une évolution de prix moins défa

vorable, la taxe pourrait en fonction de l'évolution des prix constatée. 

se situer entre ce montant et 20 unités de compte. Pour les tourte~ux 

et la farine de poisson une taxe de 30 unités.de compte par tonne devrait 

~tre suffisante pour retablir un meilleur rapport entre les prix des pro

duits taxés incorporés dans les alj.ments pour animaux et ceux des autres 

composants. Lors du calcul des prélèvements applicables à la viande d8 

p~rc, aux oeufs et à la volaille il sera tenu compte de !!incidence de la 

taxe sur le prix des produits finis. 

L'introduc~ion d'une taxe sur les matières grasses destinées à des fins 

alimentaire.s est susceptible d'avoir une incidence sur les prix à la con

somation des produi~s taxés. Toutefois la Commission a constaté que depuis 

. 1964-1965 1 'évolution Eles. prix à 1~ consommation de certaines matières 

grasses, notamment la margarine, n'a pas été parallele à l'évolution des 

prix des matières 8remieres y incorporées. 

Il est en. conséquence admissible de prévoir que l'instauration d'une taxe 

pourrait ne pas provoquer une augmentation d'un montant correspondant 

du prix à la consommation de la margarine. 
'.,. ·1 ~ ... 
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7. La politique ènvis&~éc pour l'ensemble des corps gras pourrait 

aggraver les difficultés queconnaisaent déjà les EAMA et les PTOM 

dans ce domaine et contrarier ainsi les efforts entrepris pour leur 

développement dans le cadre de l'association. Il conviendrait donc 

qu'une compensation financière leur soit accordée en vue de leur 

assurer des recettes d'exportation satisfaisantes. 

A cet effet il serait tenu compte nota~nent du produit de la taxe 

perçue sur les oléacineux originaires des EAMA et des PTOM. 

8. Parallèleoent aux propositions d'instauration d'une taxe, la Commis

sion pr~sontern au Conseil une proposition tendant à une initiative 

de la Co~munauté en vue de la négomiation d'un accord international 

sur les matières grasses inspiré de celui que la Commission avait 

présenté au Conseil lors du Kennedy Round. 

9~ Lramélioration de la défense de la production communautaire dans 

le secteur des matières grasses, dans l'attente d'un accord interna

tion~l, pnraît nécessiter le recours à d'autres mesures que celles 

vj ·~ées ci·-dr.:;s.sus, notamment à une applica tian effica.ce des disposi

ti~ de l'~rticle 3 paragraphe 6 du règlement n° 136/66/CEE. 

.. ,~ . .:: . ._;?_< 
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Annexe 

Proposition de 

• ' ' ~ :. J !.. ... .. 
REGLE~IENT (CEE) n°- •.•• /68 'du .CONSEIL . 

du o·•·· 
définissant certaines mesures fa~-or:i.s~ 

:une nou,1'elle orientation de la· ·spéculation· bovine 

LE CO:NSEIL ·:bES COMHUN.àUTES EUROPEENNES., 

vu le Traité instituant la Communauté économique europ_éenne, et nota • .u-

·,. _:ne.nt son .. a~tiqle. 43, 
' - ' . -~ ' . 

vn le règlement (CEE) nt~ 805/68 ·:du Conse:Ll 1 du 27 jÙin 1968, · port:ant 

;·:·. ·· ot-gani·s·a.tion eommune des marchés dans le secteur dè. là. viancle.-·bo-'tine (1); 

. ~ ._: . 

· · et notamment son. article 2, 

·.~ .. L 

. . :v~ la. proposi t;ion de la Commission, 
' ' ·. . -. . 

vu 1' avis du P-arlement Europét?n, .. ::·. ::.'.: 

·considérant-~ q~e la si tua ti on actuelle dans· le secteur du· lait e~ des 

produits lait~e.r~ est caractérisée par des ex~edents importants-. et· 

:,_._;:croissants; que la situation dans le secteur ae' 'la viande bovin~ est 

ma~quée ·par un déficit en viande bovine 1 notahlment en ce qui ooncerne 

les qu'alités supérieures;. 

. . :.. 

considérant que la poli tique agricole cm:unune a notamtlent .Pqur but 

dt accroître la productivité e-n assurant le développement .:r.ationne1 de 
. ·'-'- .. , 

la production agricole et lïenploi optimum des facteurs d~ pro~uction; 

·que ·des mesures portant sur 1 'orientation de la prod1:1ction stnt néces-

safres à cette fin-; . !. ~ 

·-cdnsidé':t::fPlt.-,qu_'.en effet, la mise en valeur des 'facteur·s 'de. prQpuct:i.on 

.;. 
(1) J.o. n° L 148 du 28.6.1968t P• 24. 
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est, dans ces conditions, nécessaire d'adopter des mesures permettant 

de remédier aU dé·séqui.li bre existant et de favoriser une nouvelle orien

tation de la spé~ulation bovinef que ces mesures doivent @tre de nature 

à concourir à· la limitation des excédents dans le secteur laitier et 

à la stj.rnulation de la production de viande bovine de qualité f 

considérant qu'il y a lieu d'instaurer à cette fin un régime de primeG 

destLLées, d'une part, à.rendre attrayante la cessation de la production 

du lait et, d'autre part, à favoriser la production de la viande 'bovine 

de qualité; que la combinaison de ces deux mesures tend à améliorer la 

rent:ablli té de 1 1 élevage bovin et à con~..;rituBr ainsi au relèvement du 

revenu indivi~uel des producteurs; 

cons:ldé-ran t que le montant de la prime de cessation de la produc·tion dïl 

lait doi.t ~tre fixé à un niveau qui permette de considérer cette prime 

comme une compensation pour la perte de revenus résultant de la produc

tio~ du lait; qu'il convient à cette fin de fixer le montant de cette 

prime à 3:)Q u.c. par vache abattue, ce montant représentant les revenus 

nets moyens qui auraient pu 'être obtenus par la production du lait pen

dant une pé~iode d'environ quatre ar~ées; qu'en effet 1 les revenus nets 

m.oyens peuvent être évalués forfaitairement à_0 1025 UvCtt par kilogramme 

de lait P"'i::'G" n"le production annuelle de 3.000 kg de lait par vache; 

qu'il. s_st. tot:tefois opportun de prévoir la possibilité de li adaptation 

dU monta.'3.t de la prime, dans la mesure nécessaire pour éviter la pertur

bation du marché de la viande bovine pouvant être provoquée par l'abat

tage massif de vaches vers la fin des périodes prévues pour cette opé

ration; 

considérant que la. prime d'engraissement de bovins de boucherie doit 

ê'tre f:i.xée à un niveau tel quf elle permette la réalisation des objectifs ·' · 

poursu3.vis; qu 1 afin d! assurer 1 1 or2..;;nt~?_-t..i.on de la spécuLYtion bovine 

dans le sens dtune production·accrue de viande de qualité, il.est néces-
~ ' . . 

saire de subordonner l'octroi de la prime à .certaines qon~itions; 

.. 
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TITRE I t Prime de cassation de la production laitiè~ 

Les exploitants agricoles bénéficient, sur leur demandet et 

dans les conditions définies ci-de.ssbus, .. ·d'une prime de cessation de 

la pro~uct~on du lait octroyée par les E·tats membres. 

Artiole·2 ... 
La de1:1ande d 1 octroi de ~n prl:m~ .doit conporter notamment .. : 

. .: : . 

a) 1' engager:1ent écrit du bénéficiaire. à .r~noncer totalement ·èt ~défi,.;.::·.

nitivement à la pr0duetion du lait dans le cadre de son· exploitatio~J_ 

b) la preuve de 1 1 aba..ttage..;·.à une· date<pré'eédant· celle du p'rëriîier se'p:::.·····-~· ' 
ter.1bre 1969 ou se si tuant entre le 31 décembre 1969 et le 1er sep

tem'Qre 1970, de toutes les vaches laitières faisant partie de son 

exploi·t.ati.on, . le n.omb.re .de. ces vaehes. ne pou "tant. 'Qtre in·fé:t"i'eur· à; doux. 

·. . .~ '. 

Le montant de la prime s'élève à 300 u.cQ par vache abattue. 

Toutefois 1 la: -pri't-:te. n' es'Ç oetro:yée que. jusqu t à concurrenée ·du .. · 

nombre de .~aches détenues pendan.t ~ 1 année 1968 dans l'exploitation ~ · .. ~' · , · 

oc.ëiipéè ··pa~ le bénéf1ciai~e le jour de la demande.- ·:·,.,<.~ 

Par dérogation aux dispositiçns q.u preœ.:l.ar .alinéa, le mont.ant::de: 

la prime peut ~tre affecté de coefficients fixés pour chacun des moi·a <· 
.; :.· .. · 

~iie:t~ 4 
.... 1: 

En cas cl e non-respect de 1' engagement. visé· à .. 11 articl·e 2 ·éoue: a)'' les'·États 

procèdcnit au recouvr~ent de la primeo 

~ •, . ' ' 
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Artic1!....2. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Comnission selon la 
procédure de vote prévue à l'article 43 paragraphe 2 du Traité, arr~te 

les règles générales d'application des articles 1er à 4. 

Les mesures d'application peuvent··fltre arr~tées selon la procédu~e 

prévue à l•art·icle- 27 -du règlement ~C.tŒ) n ° 805/68o 

TITRE II : Prime d'engraissement de bovins de boucherie 

Article 6 

Le·s exploitants agricoles bénéficient. dans les conditions définies 

ci-dessau~ d'une prime d'engraissement de bovins de boucherie leu~ 

appartenant. Cette prime est. octroyée par les Etatso 

Article 7 

·L'octroi de la prime est subordonné à 1 t exécution d'un contrat 

conclu, entre le 1er ~mars 1969 et le 31 décembre 1970 7 par 1 1intéres-

-sé a,"S.C 1' organisme désigné à cette fin par chacun des Etats membres. 

2. Peuvent seuls faire l'ob~et du contrat, des an~taux bovins Q1un 

·poids n·e dépassant pas 200 kilogrammes au début de la période d'en

graissement prévue dans le contrat. 

3• Le contrat comporte notamment des dispositions relatives 

·a) a.ux animaux bovins dé·signés individuellem.ent; 

b) ~ la durée de leur engraisse~ent;· .... , 

c) aux exigences d 1 ~ge, de poids et de qualité auxquelles ces animaux 

doivent répondre le jour de leur abattage; 

d) à la période d 1abattage. 
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·.,Article 8 

Le montant de la pr~e s'élève à 10 u .• c. par 100 k.i~ogramme s de 

poids vif pour chaque animal au sujet duquel l'exécution du contrat 

.Article 9 

Les exploitants agricoles ayant conclu le contrat visé à l'article 

7 bénéficient, sur leur demande, d'une avance jusqu'à concurrence de 

80 % de la prime. 

Article 10 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission selon la \ .. 

Procédure de vote prévue à l'article 43 paragraphe 2 du Traité, arr8te 

les règles générales d'application des articles 6 à 9. 

Les mesures d'application peuvent @tre arr@tées selon la procé

dure prévue à l'article 27 du règlement (CEE) n° 805/68. 

Dispositions finales 

Artiole 11 

Sur demande de la Commissio~ 1 les Etats membres transmettent 

toutes pièces justificatives et tous documents de nature à établir 

que les conditions imposées pour'l'octroi des primes sont remplies. 

La Commission peut effectuer le contr&le sur place. 

Les modalités d'application sont arrêtées selon la procédure 

prévue à l'article 26 du règlement n° 17/64/CEE. 

Article 12 
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Le présent r ]glement entre e.n vigueur le troisième jour suivant· )·;J 
... ~ 

celui de sa publication au Journal Officiel des Communautés Européenaos•. r ;·.~ 
.. J 

Lo .ré~'i:·.:.~ ùos ltt"Îlles ost appli<J.o.'ble à partir ·du 1er oars 1969. ~: .. \·~ 
. ~):-, 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et 

directement applicable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le Par le Consei~··t 

Le président 
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